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Connectez-vous à cet espace : http://www.fftt.com/monclub  
Cette connexion n’est pas décomptée des 50 accès mensuels autorisés dans SPID. 

 

Validation des Licences  
 

 

 
 
 

Pour valider une licence : cliquer sur "Validation licence"   

 

Vous arrivez sur l’écran suivant : 

 

       

 

 

 

 

 

 

 
 

Vous arrivez sur l’écran suivant : 

 

Saisissez votre numéro de club 
 

Saisissez votre mot de passe Spid  

 

Facultatif 
 

Cliquer sur "Identification" 

PROCEDURE DE VALIDATION DES LICENCES 

PAR INTERNET POUR LES CLUBS 



 

La validation permet de renouveler des joueurs licenciés la ou les saisons précédentes, pour la 
saison en cours.  
 

- La date est automatiquement la date du jour et ne  peut être modifiée. 
 

- Choisissez le type de licence (traditionnel ou promotionnel), 
- Vous pouvez ensuite saisir le numéro de licence du joueur à valider ou cliquer sur son nom 
dans la liste des licenciés du club au dessous, c’est cette deuxième solution que nous vous 
conseillons, le nom du licencié apparaitra ainsi à coté de son numéro de licence. 
 

- Pour choisir le type de certificat médical , 2 cas se présentent : 
 

� Soit vous disposez du certificat médical et dans ce cas, choisissez 'Standard '. 
Vous devrez alors obligatoirement remplir les informations concernant ce certificat : 

� Sa date de délivrance 
� Le nom du médecin 
� Son numéro d'inscription à l'ordre des médecins (ADELI ). 
Cette dernière information figure obligatoirement sur le certificat qui a été délivré. 
Ces informations sont obligatoires. 

 

� Soit vous ne disposez pas du certificat. Vous choisirez alors 'ni entrainement, ni  
compétition '. Dans ce cas, les informations médicales peuvent être omises. 

 

- Le licencié doit obligatoirement avoir pris connaissance des conditions d'assurance 
concernant la couverture des garanties et les garanties complémentaires qui lui sont 
proposées.  
Vous devez donc après avoir informé le joueur, cocher cette case. Un lien est placé à côté afin 
que vous accédiez au document de référence pour lui en faire part.  
 

- La dernière case à cocher (ou décocher) sert à réafficher ou non la liste des licenciés lors du 
prochain affichage de l'écran.  
 

- Vous pouvez ensuite valider la licence .  
Un message de confirmation s’affiche sur l’écran et un lien vous est proposé si vous souhaitez 
apporter des modifications à cette fiche (adresse, téléphone, mail etc…).  
 

Il vous est possible dès ce moment là d'éditer sur votre imprimante une attestation de   licence 
qui pourra être présentée aux juge-arbitres et permettra de disputer les compétitions (sous 
réserve de la règlementation sur le certificat médical).  
 

La Ligue procèdera à l'édition de votre licence définitive et vous la fera parvenir selon les 
procédures habituelles.  
 


